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Journal d’informations municipales

Arnage ma ville
Arnage Actu
Gem’Arnage
Une nouvelle 
fête pour la ville !

Vivre Ensemble
Offrez une 
2ème vie à vos 
masques sociauxDES BESOINS

AnalyseDossier

EXPRIMEZ-VOUS !

Répondez au questionnaire 

en milieu de journal



 2
Re

to
ur

 en
 im

age
s

A l’heure où je boucle ce journal, nous sommes encore dans 
une période où des mesures de restrictions plus importantes 
sont en vigueur. Cette sorte de « 3ème voie » me laisse un 
peu perplexe. Toutefois, il est indéniable que la pression 
hospitalière est de plus en plus importante et que notre 
responsabilité collective, malgré la lassitude qui nous envahit, 
est primordiale dans la non propagation de ce virus. 
Un nouveau centre de vaccination est annoncé sur 
l’agglomération Mancelle. J’espère que ce dernier permettra 
à tous ceux qui le souhaitent de pouvoir se faire vacciner 
car il est impératif de retrouver des moments de festivités, 
d’échanges, d’activités sportives, culturelles, sociales et la 
réouverture, tant espérée, des bars, des restaurants et de 
tous les commerces.  
Si je suis persuadée que la distanciation physique et le 
port du masque feront encore partie de nos modes de vie 
pour un bon moment, j’ai espoir d’une vie faite de projets et 
d’animation ; espoir que « dans la vie d’après », nous aurons 
tiré des enseignements de cet épisode sanitaire par une 
transformation sociale, économique et environnementale. 
Cependant, la ville poursuit sa mue. Les travaux de l’avenue 
Nationale avancent rapidement et le calendrier retravaillé fait 
penser à une fin de travaux avant la fin de cette année.
Dans le même temps, les travaux annoncés sur le 
chauffage dans les écoles et le gymnase Fernand Lusson 
se poursuivent. Notre analyse des besoins sociaux ainsi que 
la réflexion sur la mise en place d’une mutuelle communale 
sont en pleine élaboration.  J’aurai l’occasion de développer 
ces points dans le journal. 

Édito du Maire
LE CARNAVAL DE LA 
SORCIÈRE 
13 mars
Le Comité de Réflexion et 
d’Organisation du Carnaval 
d’Arnage (CROC) a largement 
décoré la ville de banderoles, 
sorcières, balais et chats hauts 
en couleur pour faire vivre 
l’évènement.

26 mars
Les enfants des écoles ont 
ouvert les festivités en venant 
déguisés en classe ! Super-héros, 
sorcières, princesses et autres 
créatures avaient envahi la cour de 
récréation.
D’ailleurs, les professeurs, 
animateurs et atsem étaient 
également de la partie !

25 mars
Une séance déguisement avec 
les habitants de la Résidence 
Autonomie Le Soleil, en compagnie 
de Laurence du Croc’ Arnage.
L’esprit du Carnaval était bien là ! 

Multi 
accueil 
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Les activités sportives et culturelles sont très impactées par 
les protocoles sanitaires mais certaines sections sportives se 
sont adaptées pour permettre une pratique en plein air. Je 
rappelle d’ailleurs que les installations sportives extérieures 
sont à la disposition de tous les Arnageois.  
Malgré le contexte, l’ensemble de l’équipe municipale que 
j’ai l’honneur de représenter, est mobilisé quotidiennement et 
poursuit ses actions avec dynamisme, pour l’amélioration de  
la vie des Arnageois.

A votre écoute,
Eve SANS

Maire d’Arnage

Sommaire

28 mars
Les carnavaliers ont fait du bruit dans les rues 
d’Arnage dimanche 28 mars ! 
Musique, déguisements et confettis ont animé 
la ville pour le plus grand plaisir de tous ! 
La Sorcière d’Arnage vous donne rendez-vous 
l’année prochaine. 

27 mars
Le Croc’ d’Arnage a fait du bruit sur le marché du 
samedi matin. 
La Sorcière, bien installée sur un camion, se préparait 
à défiler le lendemain dans les rues de la ville 
accompagnée de ses fervents sujets !
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La Gautrie aussi se 
fait belle !
Travaux de voirie et aménagement 
de quais bus.
Le service Voirie de Le Mans Métropole a réalisé, 
l’aménagement de voirie sur une partie de l’avenue 
de la Gautrie entre le boulevard Pierre Lefaucheux et 
la rue des Lilas.  
Ces travaux reprennent le même profil de voie déjà 
réalisé entre la rue des Marronniers et le pont de 4m 
(SNCF) et offre une piste cyclable bien matérialisée 
sur la chaussée. 
De nouvelles fosses d’arbres ont été faites pour 
accueillir la plantation d’arbres lorsque la période 
sera propice.
Depuis début avril, les quais bus «arrêts la Gautrie, 
la Gèmerie et Etang » sont également mis en 
conformité pour permettre une meilleure accessibilité 
des transports en commun. 

TRAVAUX

Les projets avancent ...

En
 b

re
f

Les travaux s’accélèrent.
Alors que la phase 4 est en 
cours, le déroulé de la phase 5 
permet d’entrevoir la réception 
de ce chantier de 5,5 Millions 
d’euros, porté par Le Mans 
Métropole. 
Sous maîtrise d’ouvrage 
communautaire, le chantier 
sera bientôt renforcé avec des 
équipes supplémentaires sur 
le terrain. Les travaux de la 
dernière partie allant de la rue 
du Port au rond-point d’entrée 
nord de l’avenue ont débuté à 
la mi-avril. 
Un calendrier plus détaillé sera 
bientôt porté à connaissance 
des Arnageois avec toujours 
les mêmes critères de chantier :  
maintien du flux de circulation 
et accessibilité des commerces. 
L’avenue, qui devait être 
achevée début 2022, pourrait 
être terminée avant la fin de 
cette année sur les parties gros 
œuvre, démolition, pavage, 
achevant un projet de prêt de 5 
années (concertation, études, 
travaux). 
Suivra par la suite, la phase 
plantation d’ici la fin d’année. 

Avenue 
NATIONALE

2021
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Transition 
énergétique…. 
Vers un chauffage 
biomasse à l’école 
Auguste Renoir
La municipalité est engagée en 
faveur de la transition énergétique. 
Cette politique volontariste se traduit concrètement 
sur le volet énergétique par des travaux sur les 
chaudières des établissements scolaires notamment. 
A travers cette ambition, la ville travaille actuellement 
sur l’école Auguste Renoir et l’installation d’une 
chaudière biomasse. Cette énergie renouvelable fait 
l’objet d’une attention toute particulière et la ville a fait 
appel à l’ADEME* pour l’assister dans ce projet. 
Eligible à de multiples subventions, nous avons 
procédé aux études de sol. Le diagnostic amiante va 
être réalisé et un contrôleur technique est en cours 
de recrutement. 
Le chauffage des écoles s’inscrit dans un plan 
plus large d’investissement qui inclut l’isolation des 
bâtiment communaux, la rénovation des installations 
et la gestion raisonnée des espaces. 

EVOLUER

*Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

Mai 2021

Un chemin piétonnier aménagé au 
bord de Sarthe.
Le Mans Métropole a finalisé les travaux du chemin 
qui relie l’esplanade du port jusqu’à l’impasse des 
Tuileries au sud de la ville.
Ce qui offre un parcours sécurisé et agréable pour 
les promeneurs et les jeunes qui se rendent dans les 
établissements scolaires et publics. C’est désormais 
un tracé d’environ 4,5 km qui relie la Gèmerie jusqu’à 
la route des loges. 

SE PROMENER

Les étapes du projet Gymnase F. Lusson
Où en sommes-nous ?
Le gymnase Fernand Lusson est fermé au public depuis février afin de 
procéder à une réhabilitation complète du bâtiment.
En parallèle des différentes phases liées aux travaux, une concertation  
avec les utilisateurs du site a été organisée afin de définir les besoins 
de chacun pour maintenir au maximum les activités sportives des 
associations et établissements scolaires.
Cette réhabilitation est un projet important pour la ville. Il permettra aux 
Arnageois de bénéficier d’infrastructures performantes et agréables.

AVANCER

Recrutement de 
l’architecte et de l’équipe 

de maitrise d’oeuvre

Esquisse
Attentes, contraintes et 

objectifs à atteindre

Février 2021 Mars 2021

Avant projet  
APS - APD

et consultation 
des associations 

utilisatrices

Avril 2021

Dépôt du Permis  
de construire 

et rédaction du cahier 
des charges pour les 

entreprises

Conception 
détaillé du projet
Phase «PRO»

Planification des travaux
Phase «EXE»

Sélection des entreprises  
et début de travaux

Phase DCE, DET et OPC

Livraison du bâtiment 
à la ville

Visite de sécurité 
SDIS et 

Ouverture des 
locaux à la 

population et aux 
associationsLe boulevard 

nature se poursuit

PLANNING 
PRÉVISIONNEL

Arnage ma ville  | Mai - Juin 2021 5
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Opération football 
féminin
L’US ARNAGE PONTLIEUE met le football 
féminin à l’honneur lors de 2 journées, 
le samedi 15 mai et le samedi 5 juin. 
Venez rencontrer les éducateurs au Stade Auguste 
Delaune : que vous soyez jeune joueuse, parent, 
joueuse sénior, débutante, confirmée ou simplement 
désireux(se) de promouvoir le football féminin ou 
de vous investir dans un rôle d’éducateur(trice), de 
dirigeant(e) pour aider au développement du football 
féminin à Arnage, venez à leur rencontre !
Il sera possible, en fonction de votre âge, de participer 
à la séance qui vous correspond : 
U10F (nées de 2012 à 2016) : 09h30 - 10h30
U13F (nées de 2011 à 2009) : 10h45 - 12h00
U16F - Seniors (nées avant 2009) : 14h00 - 15h30
La journée se déroulera dans le respect des règles 
sanitaires.
Pour plus d’infos et pour avertir de votre participation, 
contacter Théo MAUGER ou Vincent VALLEE. Même 
sans s’inscrire vous serez bienvenue !!!

infos page 22

JOUER

Éveil musical à la 
crèche
Les tout-petits ont pu reprendre cette 
activité très appréciée.
Le mardi 30 mars dernier, Charlène, professeur à 
l’Établissement d’Enseignement Artistique, a proposé 
une séance sur le thème du printemps pour le plus 
grand plaisir des enfants !
Cette activité permet de sensibiliser les jeunes 
enfants à la musique en leur permettant de manipuler 
différents instruments de musique apportés par 
l’intervenante.

DÉCOUVRIR

Jean-Marie Ledru, 
50 années au 
service du sport
Décédé le jeudi 11 mars 2021, 
Jean-Marie Ledru est un habitant 
qui a beaucoup compté pour la 
ville et ses associations.
Trésorier de l’Union Sportive d’Arnage depuis les 
années 1970, son expertise, son engagement et 
sa ténacité ont largement contribué à l’évolution 
du club ! A son arrivée, trois sections composaient 
l’USA et le complexe sportif d’Arnage ne 
ressemblait en rien à celui que nous connaissons 
aujourd’hui.
Merci à lui pour ses 50 années de bénévolat au 
service du sport, pour lesquelles il a été décoré 
par le Comité départemental des médaillés de 
la jeunesse, des sports et de l’engagement 
associatif en 2018.

HOMMAGE

Jean-Marie Ledru 
nous a quittés le 
11 mars 2021 à 
l’âge de 87 ans. 

Gem’Arnage, la nouvelle fête  
de la ville et des associations.

Le dynamisme d’Arnage mis en 
avant !
Près de 30 associations et autres acteurs du 
territoire y seront rassemblés pour présenter leurs 
activités. Ce temps festif a pour objectif de valoriser 
le dynamisme de la vie locale arnageoise riche de 
son tissu associatif. Le public retrouvera la diversité 
des offres proposées en matière d’activités de loisirs, 
culturelles, sociales ... 

Dans un écrin de verdure à la 
Gèmerie
Afin de proposer un espace à la hauteur de la diversité 
de l’offre des activités proposées, la ville délocalise 
ce temps fort à la Gèmerie. Cet écrin de nature aux 
portes d’Arnage et les infrastructures présentes font 
du plan d’eau de la Gèmerie le lieu idéal qui permet 
aux associations nautiques de participer et proposer 
des initiations. 

FÊTER

En
 b

re
f Cinéma en plein air cet 

été !
Un nouveau temps d’animation 
sera proposé aux arnageois cet 
été. Deux séances de ciné en 
plein air seront organisées les 
3 juillet et 27 août. Les films 
et les  lieux restent à définir, 
mais en attendant réservez ces 
dates à vos agendas !

Le traditionnel temps 
fort du 8 mai annulé
Cette année encore, le Marché 
aux fleurs et le Bric-à-brac du 8 
mai n’auront pas lieu.
C’est avec grand regret que 
la ville et les parents d’élèves, 
organisateurs du bric-à-brac, 
ont été contraints d’annuler ces 
deux évènements si chers aux 
Arnageois.

Arnage dans la course 
reporté en août 
Pour coincider avec le report 
des 24H du Mans qui auront 
lieu les 21 et 22 août, la 
manifestation Arnage dans la 
course est reportée au jeudi 19 
août 2021.

Le maintien de cette manifestation  
est lié à l’évolution de la situation sanitaire.

Une journée sous le signe de la 
découverte et de la convivialité. 
Un programme et des animations pour tous les 
goûts ; Les associations, notamment sportives, 
pourront proposer au public de participer à des 
initiations (voile, foot, escalade, basket, tir à l’arc, ...). 
Un animateur ponctuera la journée (balade à poney, 
manège, maquillage, démonstrations, ...).

Inscriptions aux activités et séjours 
été pour les familles.
Cette journée sera également celle des inscriptions 
aux activités d’été afin de proposer un rendez-vous 
unique aux familles. Les services enfance et petite 
enfance de la ville, la Maison des Habitants, l’AGAG 
et l’USA proposeront de découvrir le programme de 
l’été concocté pour les familles, enfants et jeunes 
arnageois.
Le programme complet sera dévoilé mi-mai sur le site 
de la ville !

Le temps fort de la vie associative arnageoise change de décor ...  
rendez-vous le 29 mai à la gèmerie.

Arnage ma ville  | Mai - Juin 2021 7
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Elections régionales 
et départementales
Rendez-vous les 20 et 27 juin 
prochains dans les 6 bureaux de 
vote de la ville !
Les élections régionales et les élections 
départementales sont deux scrutins distincts 
organisés tous les six ans pour renouveler la 
composition des conseils régionaux et des conseils 
départementaux. 
Les délais d’inscription prolongés sur liste électorale et 
la possibilité de faire depuis le 11 avril une demande 
de procuration partielle en ligne sont autant de 
moyens qui permettent de faciliter l’accès au vote !
En raison de la situation sanitaire, ce double scrutin 
sera organisé dans le respect scrupuleux des mesures 
barrières afin d’assurer la protection de tous. Pensez 
à vous munir de votre propre stylo et n’oubliez pas 
votre titre d’identité !

VOTER

En
 b

re
f Baignade à la Gèmerie

Les activités du plan d’eau 
débuteront le week-end du 19 
et 20 juin avec la surveillance 
de la baignade de 14h à 19h.
Pour la période estivale, la 
baignade sera surveillée du 
26 juin au 31 août, de 14h à 
19h15 ( 19h30 le dimanche).

 Vous pourrez retrouver 
le règlement de la 
Gèmerie dans le 

prochain Arnage ma 
ville !

 Si ce n’est pas déjà fait, vous avez 
jusqu’au 7 mai pour vous inscrire sur 

la liste électorale !

Les dates des élections sont succeptibles d’être modifiées selon les directives gouvernementales.
En raison des mesures sanitaires, les lieux habituels des bureaux de vote sont susceptibles d’être modifiés.

Les compétences du Conseil 
Régional :
• le développement économique, 
• l’aménagement du territoire, 
• les transports non urbains, 
• les ports et aéroports
• la gestion des lycées 
• la formation professionnelle... 

Vous souhaitez prêter 
main forte pour 

l’organisation des 
élections ? 

Contactez
Nathalie Cormier 
ou Nadine Ledru 

au 02 43 21 10 06

Les compétences du  
Conseil Départemental :
• l’action sanitaire et sociale en faveur 

des personnes âgées, des personnes 
en situation de handicap, de l’enfance 
et de la famille et des personnes en 
difficulté

• le transports des élèves en situation de 
handicap

• la gestion des collèges

• les routes départementales, les ports, 
les aérodromes

• la culture : les bibliothèques , les musées...

• la protection de l’environnement

• les aides aux collectivités, aux associations

Trois questions à...Daisies Fiels ! Une 
compagnie qui a pu profiter du soutien 
de l’espace culturel Eolienne.

 «Daisies Fields est un groupe de musique qui crée 
des chansons pop onirique, nouvelle scène française.
Nous avons travaillé en résidence à l’Eolienne 
du 17 au 19 février 2021 pour du travail du set de 
concert, travail du son, de l’espace.»

«Les résidences artistiques permettent aux artistes 
de disposer de temps de travail de qualité, en 
immersion, dans un espace adapté pour avancer 
sur leur création en cours de travail.»

«À s’immerger dans le travail créatif, à travailler dans 
des conditions techniques optimales (son/gestion 
de l’espace), à roder notre set de concert. À faire rendre 
visible un projet auprès des programmateurs. A inviter 
des professionnels, différents acteurs culturels, ainsi 
que les habitants (depuis l’enfance) à découvrir les 
étapes de création et de réalisation d’un spectacle.»

Arnage ma ville  | Mai - Juin 2021 9

Résidences d’artistes à l’Eolienne, une 
action en faveur de la culture !

SOUTENIR

«En plein contexte COVID, nous avons eu de 
nombreuses difficultés à trouver des lieux de 
résidences, plateau, salle, qualité de la possibilité de 
travail, échanges, programmation future,...
L’accueil a été très agréable. Les techniciens sont 
très disponibles et à l’écoute en amont et sur place. 
La programmatrice très à l’écoute permet d’envisager 
l’avenir dans un contexte plus favorable.»

Pouvez-vous présenter le 

travail de la Compagnie ?

En quoi consiste les 
résidences artistiques ?

Qu’ont apporté les résidences à 

votre compagnie ?

Que pensez-vous de votre accueil en résidence à l’Eolienne ?

Permanence de  
la Police Municipale 
les mercredis matins
Véritable volonté des élus, la création 
d’une permanence du policier 
municipal à disposition des Arnageois 
se met en route.
Dès le 19 mai, Aurélien THOMAS, policier municipal, 
recevra les Arnageois qui le souhaitent tous les 
mercredis matins, avec ou sans rendez-vous. 
La police municipale participe activement par sa 
présence sur le terrain à développer la police de 
proximité.
Vous pourrez aborder tous les conflits liés 
à la salubrité ou à la tranquillité publique 
(stationnement, conflit de voisinage, etc...).
Accès par la droite de la mairie (ancienne cafétéria), 
rendez-vous au  02 43 21 10 06.

CONSULTER



Enquête sur la mise 
en place d’une 
mutuelle communale
L’accès aux soins pour tous !
La période que nous traversons montre que la santé 
n’a pas de prix. 
Consciente des difficultés que rencontrent nombre 
d’administrés pour accéder à un contrat de santé 
individuel classique, la ville s’interroge sur la mise 
en place d’une solution de santé collective, plus 
accessible avec des tarifs négociés.
Certains d’entre nous renoncent parfois aux soins, 
faute de couverture maladie efficace, l’équipe 
municipale se mobilise pour mettre à disposition 
des Arnageois, une mutuelle sans conditions de 
ressources, ni questionnaire santé et sans limite 
d’âge. 
La mise en place d’une mutuelle communale a deux 
objectifs : obtenir un retour aux soins de santé pour 
les uns, et une amélioration du pouvoir d’achat pour 
les autres. 
Ce dispositif s’inscrit dans la politique 
sociale de notre ville et la volonté des 
élus de permettre un meilleur accès aux 
soins pour tous. 

S’EXPRIMER

Pour cela, nous 
avons besoin de votre 
participation !
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Exprimez-vous !

Découpez le formulaire en suivant les pointillés et déposez-le : 

au CCAS d’Arnage 
5-7 avenue de la Paix

ou répondez directement au questionnaire sur www.arnage.fr 

1. Avez-vous actuellement une couverture santé 
complémentaire ?        oui       non

Si non, pour quelle(s) raison(s) ?
cotisation trop élevée
exclusion pour cause médicale
Autres raisons à préciser :

Si oui, quelle complémentaire santé avez-vous ?
une mutuelle santé personnelle
une mutuelle santé par votre employeur
Une complémentaire santé solidaire (issue de 
la fusion de la CMU et de l’ACS)

2. Coût mensuel de votre complémentaire santé ?

3. Composition de votre foyer : 
Nombre adulte(s) :         Age(s) :  
Nombre d’enfant(s) :         Age(s) :

4. Au regard des couvertures (hospitalières, optiques,  
auditifs...), considérez-vous que le montant de votre 
cotisation est :

Très intéressant
Correcte
Elevé

à la Mairie d’Arnage
Place François Mitterrand

€ / mois

5. Vos coordonnées :
Nom :                              Prénom : 
Adresse postale : 

Mail :  
Téléphone : 

à l’entrée de la Médiathèque
67 rue des Collèges

Les informations recueillies dans ce questionnaire sont strictement confidentielles. Elles seront uniquement utilisées 
par la mairie dans le cadre de l’étude préparatoire à la mise en oeuvre d’une mutuelle négociée.

Décoration d’intérieur
Peinture au pistolet

Pose de parquet
Carrelage et faïence

Isolation intérieur/extérieur
Ravalement de façade
Pose de gouttières
Traitement/nettoyage de toitures

 02 72 16 59 15     06 25 26 60 54
  landemainedecors@outlook.fr

 15 rue de la Chauvinère - 72230 ARNAGE

Entretien GAZ, Fioul - Devis gratuit
Agencement de salle de bains

Artisan
diplômé

• PLOMBERIE
• CHAUFFAGE
• DÉPANNAGE

157 Bd Pierre Lefaucheux
72230 Arnage

Tél. 02 43 87 03 32
r.m.plomberiechauffage@orange.fr
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• Plomberie • Dépannage

• Chauffage • Entretien, Gaz Fioul

• Agencement de salle de bains

157, bd Pierre Lefaucheux - ARNAGE

Tél./Fax 02 43 87 03 32
r.m.plomberiechauffage@orange.fr

Maître d’œuvre en bâtiment
BLIN Pascal

maison individuelle - extension  
rénovation

conception - chiffrage 
suivi de travaux

43, rue de la pie - 72250 Brette les Pins

Tél. : 02 43 75 29 44 
Port. : 06 16 39 10 27
Mail : contact@maitredoeuvre72.fr

RÉALISATION

SUR MESURE

LE MANS SUD ARNAGE
RUE DE LA GEMERIE

72230 ARNAGE
02.43.21.81.21

lemans.arnage@campanile.fr

Séminaire

Salon / Lounge

Terrasse ombragée

Panier repas à emporter

Formule 
Entreprise / sportif / famille

Restaurant 
7/7

Espace de travail

Animations / Concerts

Diffusion matchs

Créateurs de bons moments.

Créateurs,
repreneurs,
venez nous 
parler de 
votre projet !

IN EXTENSO CENTRE OUEST
79 route du Chêne 72232 Arnage
02 43 86 97 90

Face à Antarès
Accès par Décathlon

Pompes funèbres
DULUARD

Parc d’Activité des Hunaudières 

72230 Ruaudin
02 43 500 700

Obsèques, marbrerie, 
prévoyance, fleurs  
et ornements
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Mar. 4 |9h30
Accueil des aînés
> Médiathèque 
02 43 21 44 50 / Infos page 23

Mar. 25 |20h
Café Livre 
Les coups de coeur
> Médiathèque     
Sur inscription au 02 43 21 44 50

 12

Croc’histoires
‘‘La musique’’

> Médiathèque      
SUR INSCRIPTION ! 
Contact : 02 43 21 44 50

Quitte-moi si tu peux
Comédie

 > l’Éolienne         
Contact : 02 43 21 46 50

Ven. 18 

Sam. 5 |11h

Permanence Conseillers 
départementaux
Isabelle Cozic Guillaume / Christophe Counil
> Mairie
Sur rendez-vous au 02 43 54 74 79

20h30

Les évènements de cette page sont 
susceptibles d’être annulés ou reportés 
suivant l’évolution de la situation sanitaire. 
Rendez-vous sur www.arnage.fr

Information
COVID-19

14h30/19h30

JUIN

Spectacle de danse 
contemporaine classique
Avec les classes de danse d’Arnage et 
Coulaines 
 >l’Éolienne    
Résa obligatoire 02 43 21 44 55 / 
eeadr@orange.fr

Mer. 30 |20h

Permanence parlementaire 
Marietta Karamanli
> Mairie
Sur rendez-vous au 02 43 86 91 91 ou 
contact@mariettakaramanli.fr

Sam. 12 |10h45

Club BD
> Médiathèque 
02 43 21 44 50

Sam. 22 |11h

Don du sang
SUR RENDEZ-VOUS

> La Bulle

Mar. 1er 

Job Dating
Rencontre avec des recruteurs

> DEPAR        
Sur réservation au 02 43 21 39 63 
jusqu’au 11 juin - Gratuit

Lun. 14 |14h à 17h

Profil de compétences
Atelier Pôle Emploi

> DEPAR        
Sur réservation au 02 43 21 39 63 
jusqu’au 14 mai - Gratuit

Lun. 17 |14h à 17h

Mar. 15 |20h

Accueil des aînés
> Médiathèque 
02 43 21 44 50 / Infos page 23

9h30

citoyennetérencontres sportlecture spectacle exposition musiqueVie associative

Sam. 19 |11h
Permanence Conseillers 
départementaux
Isabelle Cozic Guillaume / Christophe Counil
> Mairie
Sur rendez-vous au 02 43 54 74 79

Conseil Municipal
> La Bulle       02 43 21 10 06

Mer. 26 |19h

Conseil Municipal
> La Bulle       02 43 21 10 06

Lun. 28 |19h

Sam. 29 
Atelier Parents/Enfants
‘‘Atelier psychomotricité’’ 

> Multi Accueil
Sur inscription au 02 43 21 24 12

Dim. 30 |9h30
Festival 24 courts
Courts métrage
 >l’Éolienne    02 43 21 46 50

Atelier Parents/Enfants
‘‘Jeux d’eau’’ 
> Multi Accueil

Sur inscription au 02 43 21 24 12

17h à 18h15

Lun. 3 au ven.7 |14h-17h
Stage de voile
> Gèmerie
Tarif : 70€ / CNVS : 07 51 67 12 87

Sam. 22 |14h30

Sam.15 |9h30-16h
Opération Football 
Féminin
> Stade Auguste Delaune
Vincent Vallée : 06 29 27 20 90
Théo Mauger : 07 83 45 48 05

Mar. 15 |9h30-16h
Opération Football 
Féminin
> Stade Auguste Delaune
Vincent Vallée : 06 29 27 20 90
Théo Mauger : 07 83 45 48 05

Café Livre 
En lien avec la manifestation «BienVenus 
Sur Mars»
> Médiathèque     
Sur inscription au 02 43 21 44 50

Gem’Arnage
Nouvelle fête de la ville et des 
associations 

 >Gèmerie

9h30

10h-17h30
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RECENSEMENT
Vous avez 16 ans, pensez-y !
Afin de participer à la Journée Défense 
et Citoyenneté (JDC) qui est obligatoire 
et indispensable, vous devez vous faire 
recenser entre la date de vos 16 ans et 
la fin du 3ème mois suivant. 

C’est à vous de faire la 
démarche en mairie !
Le certificat JDC sera demandé pour les 
inscriptions aux examens/concours, il est 
donc important de s’inscrire au plus tôt.
Inscription en mairie  
ou en ligne sur www.mon.service-public.fr

Tri Sélectif. 
Adoptez les 
bons gestes
Collectes sélectives : 
Mercredis 12 et 26 mai
Mercredis 9 et 23 juin
(TOUS les emballages : papiers, 
cartons, emballages plastiques, 
briques alimentaires, conserves ...) 
Si besoin, des containers sont 
à votre disposition à plusieurs 
endroits sur la ville.  

Collecte des objets 
encombrants : 
Mer. 5 mai / Mer. 2 juin
Collecte sur demande, contacter 5 
jours avant, le service de Le Mans 
Métropole au 02 43 47 47 60

Toxinette : 
Ce service est  
interrompu depuis  
le 11 septembre 2020.

ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022

INSCRIPTIONS 21/2-11 ANS
Inscriptions / Contact

Écoles > 2021-2022
toute petite et petite section, 
CP et nouveaux arrivants

1. Inscription soit sur l’adresse : enfance@
arnage.fr, soit en mairie sur rendez-vous en 
appelant le 02 43 21 54 53.
Pour établir le certificat de pré-inscription : justi-
ficatif de domicile de moins de 3 mois + livret de 
famille + jugement de divorce si besoin
2. Rendez-vous avec les directeurs d’écoles : se 
munir du certificat de préinscription + livret de 
famille + carnet de santé de l’enfant

RENTRÉE 2021/2022

FOURNITURES
SCOLAIRES
Pour accompagner les familles 
arnageoises, la Municipalité reconduit 
pour la 8ème année consécutive l’opération 
« pack rentrée ». 
Dans ce cadre, la ville d’Arnage met à 
votre disposition un pack de fournitures 
scolaires pour 2€, que vous pourrez 
réserver en complétant le formulaire en 
ligne sur www.arnage.fr à partir du 1er 
juin.
Le retrait aura lieu le vendredi 27 août de 
16h30 à 19h à l’Éolienne pour toutes les 
écoles. Le règlement se fera sur place 
en espèces.
Renseignements auprès du service 
enfance.

2€

MÉDIATHÈQUE

Fermeture 
exceptionnelle

- Vendredi 14 mai 
- Samedi 15 mai 
(weekend de l’Ascension)
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URBANISME

PERMANENCE  
URBANISME
Proposée par le service Urbanisme de  
Le Mans Métropole :
• Mardi 11 mai à partir de 14h
• Mardi 8 juin à partir de 14h
En mairie d’Arnage, sur rendez-vous  
au 02 43 21 10 06.



 Cafétéria 

 Bijoutier 

 Pharmacie

  Coiffeur Presse  
avec FDJ - PMU

Centre commercial 
Rive sud

Clémence et AmandineClémence et Amandine 
Famille TOUCHARD
Vos fl euristes à Arnage
02 43 21 63 09

                   fl euriste-lemans.fr 

a vos coa vos co es es au� i pour au� i pour les moments les moments heureux …heureux …

Retrouvons nous sur

SARL ABC TRANSPORTS

Ambulances V.S.L.

TRANSPORT TOUTES DISTANCES

Siège social : ABC Transports - Aérodrome Le Mans - Arnage 
Route d’Angers - 72100 Le Mans

Garage : Place de la Gautrie - 72230 Arnage

Autorisation de stationnement : 
Arnage - Fillé-s/Sarthe - Parigné-le-Pôlin

02 43 21 19 74

02 43 42 42 42

ABC Ambulances

ABC TAXIS
Gares - Aéroports • Hôpitaux

Petits colis express

Toute une équipe à votre service

RAVALEMENTS • PEINTURE INTÉRIEUR-EXTÉRIEUR 
POSE PAPIERS PEINTS • REVÊTEMENTS SOLS • PARQUETS 

DEVIS
GRATUIT

ZAC DES TRUBERDIÈRES ZA DE L’ARCHE
72220 ÉCOMMOY 72400 LA FERTÉ-BERNARD

02 43 75 50 00 02 43 93 16 38

SARTHE PEINTURE

14

C’EST QUOI L’ABS ? 

Réglementaire, l’Analyse des Besoins Sociaux est un outil qui apporte un 
regard objectif de la situation et de l’évolution des réalités sociales, elle permet 
d’orienter l’action municipale en cohérence des attentes et des besoins vécus.
Une ABS c’est, un état des lieux établi à travers des données statistiques et 
qualitatives, recueillies auprès des différents acteurs : élus, institutions, associations 
et habitants.
Pour la réalisation de cette analyse, la ville et le CCAS font intervenir un prestataire 
externe, le Cabinet d’études Populus.

Elise Poirrée
Adjointe au Maire en charge de 
la Politique Sociale de la ville

«UN PROJET POUR TOUS
Prévue dans notre programme, la réalisation 
de cette analyse s’avère plus que nécessaire. 
Le projet de territoire social qui en résultera 
sera notre fil rouge pour rester au plus près 
de nos concitoyens.
La composition de notre population évolue 
au fil des années, il est donc important 
d’adapter notre politique sociale. 
L’évolution des actions du CCAS est 
envisagée afin que ce service soit une 
porte d’entrée pour tous, dans des 
domaines variés : inclusion numérique, 
demande de logements, aide alimentaire, 
informations diverses ... 
Une réponse massive à cette enquête 
serait un bel outil pour répondre à vos 
besoins, alors n’hésitez pas à prendre 
un peu de temps pour la compléter.»

sociauxDES BESOINS Sylviane Lusson
Conseillère déléguée au 

Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS)

Dans chacune des difficultés ou des réussites de la vie, chaque 
Arnageoise et Arnageois doit pouvoir compter sur l’appui de la 
collectivité. C’est l’objectif principal que s’est fixé la municipalité d’Arnage 
dans le domaine, entre autre, des politiques sociales pour le territoire.

Pour la mise en œuvre de cette volonté, les élus s’appuient sur les 
missions du Centre Communal d’Action Sociale qui au quotidien, par 
l’engagement de l’ensemble de ses agents et un travail aux côtés des 
partenaires locaux, permet aux plus vulnérables de trouver l’aide dont 
ils ont besoin.
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er Identifier les besoins de l’ensemble de la population du 
territoire et anticiper ses besoins futurs ;

Faire l’état des lieux des moyens et des réponses 
offertes par l’ensemble des acteurs ;

Définir des pistes d’actions pour améliorer les politiques 
d’action sociale.

QUELS SONT LES OBJECTIFS DE L’ABS ?

Afin de repérer au mieux les besoins réels des Arnageois, six 
thématiques seront aprofondies sur le territoire !

COMMENT SE DÉROULE UNE ABS ?

Le Cabinet d’études Populus a identifié 3 grandes phases de l’Analyse des Besoins Sociaux :

La démographie

6
THÉMATIQUES

La jeunesse

La santé, les personnes 
âgées et le médico-social

L’animation sociale

L’insertion 
professionnelles

Le numérique

PHASE 1 : Réalisation de l’analyse des besoins sociaux

Étude quantitative
La première étape pour la réalisation de l’ABS 
est l’élaboration d’une base de données 
sociales. 
Le Cabinet d’étude va se charger de collecter 
des informations présentes dans des bases 
de données existantes telles que l’INSEE, 
la CAF, le CCAS, Pôle Emploi, les Services 
communaux, etc.

Étude qualitative

Ensuite des entretiens avec élus, partenaires institutionnels 
et le tissu assosicatif sont réalisés ce qui permet d’avoir une 
meilleure connaissance des services sociaux proposés sur 
le territoire. 
Un micro trottoir a été organisé le 17 mars 2021 afin de 
recueillir les attentes et les besoins au quotidien directement 
auprès des habitants.. 
Des groupes de travail avec les acteurs locaux sont réalisés 
pour faire remonter les enjeux et problématiques prioritaires. 

Réalisation d’une cartographie 
des acteurs

La réalisation de cette cartographie permet d’identifier 
les forces et les faiblesses des services proposés 
aux arnageois. C’est une évaluation précise de l’action 
sociale de la commune, qui servira de base pour 
améliorer le fonctionnement des services.
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Répondez au questionnaire en ligne sur www.arnage.fr

Complétez le questionnaire au centre du journal  
et déposez-le :

• à l’accueil de la mairie
• au CCAS
• à l’entrée de la Médiathèque

PHASE 2 : Réalisation du projet 
social de territoire

PHASE 3 : Analyse des thématiques 
complémentaires

Consultation des habitants
La dernière étape de la réalisation de l’Analyse 
des Besoins Sociaux est la mise en place d’un 
questionnaire à destination des publics cibles :  
demandeurs d’emploi, familles, publics fragiles, 
personnes âgées.

Participez à l’enquête !

À partir des conclusions de l’analyse des besoins sociaux, d’une 
analyse des actions menées dans d’autres communes et des différents 
ateliers de travail menés, le Cabinet Populus sera en mesure de fournir 
un projet social de territoire. 
Il se déclinera en un programme d’actions qui pourra être mis en 
place par le CCAS et ses partenaires pour répondre au mieux aux 
besoins identifiés sur la commune.  
Le Cabinet d’étude présentera le projet social à la municipalité courant 2021 
pour validation.

Enfin, la phase 3 est dite «opérationnelle», c’est à dire que le Cabinet 
d’étude fournira à la collectivité des outils précis d’aide à la décision où 
seront mis en avant les moyens humains, techniques, financiers, etc.

À l’aide de ces outils, la ville et le CCAS sauront comment mettre 
en oeuvre concrètement les différentes actions énoncées dans le 
projet social. 

Vous avez jusqu’au 14 mai 
pour y répondre !



Offrez une 2ème vie 
à vos masques !
Vous pouvez déposer vos masques  
chirurgicaux usagés dans les points 
de collecte de la ville. 
La ville d’Arnage s’inscrit dans une démarche 
environnementale et durable de ces actions. 
Face à la problématique écologique que représente 
l’utilisation intensive des masques chirurgicaux, 
la ville a décidé de mettre en place des points de 
collecte dans différents lieux du territoire. Ainsi ces 
masques pourront être recyclés et leur matière 
plastique valorisée.

RECYCLER

Les points de collecte
• La Mairie
• L’espace culturel Eolienne
• Le CCAS
• Les écoles élémentaires
• À la Gèmerie cet été !

Que deviennent les masques ?
Les masques sont pris en charge par VERSOO sur 
son unité industrielle près d’Angers. 
Après un isolement d’1 mois, les containers sont 
déballés pour contrôle. Les masques sont ensuite 
broyés puis transformés en granulés de plastique, 
utilisés par des plasturgistes pour la production de 
nouveaux objets en Polypropylène.

Des lunettes de 
vue acheminées à 
Sakoïba !

VOIR

Le Groupe Mali Arnage continue 
son projet d’équiper les habitants de 
Sakoïba en verres correcteurs. 
L’association Groupe Mali Arnage vient de recevoir un 
premier lot de 152 lunettes de la part de Médico, une 
association qui recycle des lunettes et les expédie à 
partir d’ordonnances prescrites préalablement par 
une équipe d’ophtalmologues maliens.
Elles seront expédiées par l’intermédiaire de 
l’Organisation Non Gouvernementale «Aviation Sans 
Frontières», qui offre aux associations humanitaires 
la possibilité d’expédier par avion des colis de 8 
kg de matériel médical au profit d’hôpitaux et de 
dispensaires démunis et isolés partout dans le 
monde. Avec l’accord du commandant de bord, ces 
colis sont acheminés dans les soutes réservées au 
personnel naviguant des vols Air France.
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Du 1er mars 2021
Achat d’électricité pour la période 2022-2024

Depuis la fin des tarifs réglementés d’achat d’électricité 
en 2015, le Ville d’Arnage est membre d’un groupement 
d’achat d’électricité dont Le Mans Métropole est 
coordinateur.
L’ensemble des contrats en cours prendra fin au 31 
décembre 2021.
Le prix de l’électricité est composé pour 1/3 de la fourniture, 
pour 1/3 du coût de l’acheminement, et pour 1/3 de taxes.
La stratégie d’achat appliquée par ce groupement repose 
depuis 2018. Le mode d’achat retenu par Le Mans 
Métropole était très compétitif mais complexe.
Il nous est proposé d’acheter notre électricité auprès de 
l’UGAP (Union des groupements d’achats publics) avec 
une marge négociée. L’UGAP est la première centrale 
d’achat public généraliste dont le rôle et les modalités 
d’intervention sont définis par le Code de la commande 
publique.
Cette solution a la particularité d’être robuste et a été 
expertisée en profondeur. Elle porte sur une durée de 
trois ans.
Un achat à l’UGAP dispense la collectivité des procédures 
de mise en concurrence. C’est cette solution que LMM 
et le ville du Mans mettront en œuvre pour elles-mêmes.
Le conseil municipal autorise Madame le Maire à souscrire 
le marché d’électricité de la commune auprès de l’UGAP 
pour la période 2022-2024.

Modification du Tableau des Emplois Permanents
Afin de mettre en œuvre les décisions et la politique de 
la ville, le Conseil Municipal décide de modifier le tableau 
des emplois permanents et permettre notamment :

• De développer une politique d’apprentissage au 
sein de la collectivité avec le recours à un contrat 
d’apprentissage de niveau 6 (Bac + 3) 

• Pour suivre l’ensemble des travaux que la ville porte, 
d’ouvrir un poste de contrôleur de travaux à temps 

complet, en un contrat à durée déterminée
• Le passage d’un poste d’auxiliaire de puériculture au 

sein du Multi-Accueil à temps complet
• De renforcer l’équipe sur la Gèmerie l’été avec 

l’ouverture en besoin saisonnier d’un quatrième 
poste de surveillant de baignade.

Du 14 avril 2021
Acquisition bien immobilier 96, avenue nationale

Afin de poursuivre l’aménagement de l’avenue nationale et 
considérant l’emplacement réservé pour la création d’une 
continuité piétonne menant au parc du port d’Arnage le 
long du ruisseau le Roule-Crottes, et l’agrandissement de 
l’ouverture sur le parc du port depuis l’avenue Nationale 
inscrit au PLUI.
Le Conseil municipal valide cette acquisition moyennant 
un prix de 65 000 euros net vendeur.

Subventions et participations 2021
Vous pouvez trouver l’ensemble des subventions allouées 
sur notre site internet.

Exercice budgétaire 2021 – Décision 
modificative N°1

Madame le Maire propose de procéder aux modifications 
budgétaires ci-après, constituant la décision modificative 
N° 1 ci-jointe. Cette décision modificative consiste à :
En FONCTIONNEMENT
• Affecter le résultat supplémentaire en reprise d’excédent 

en recettes de fonctionnement : 226 339.65 euros
• Créditer 85 000 euros au chapitre 12 dépenses de 

personnel
• Abonder le virement à la section d’investissement de 

141 339.65 euros
En INVESTISSEMENT
• Réduire le déficit d’investissement de 116 587.81 euros
• Augmenter de 141 339.65 euros le virement de la 

section de fonctionnement
• Intégrer une subvention de 32 000 euros au profit de 

l’opération réhabilitation salle de la Gautrie

• Abonder de 192 000 euros l’opération réhabilitation 
de la salle de la Gautrie pour la réalisation de sa 
première phase : la chaufferie commune avec 
l’école Auguste Renoir

• Abonder de 36 000 euros les crédits concernant les 
installations générales afin de rénover le réseau de 
chaleur de l’Ecole maternelle Gérard Philippe

• Abonder de 61 927.46 euros les crédits d’investissement 
sur divers articles pour faire face à des dépenses non 
prévues

• Faire un virement de 68 500 euros du chapitre 020 
dépenses imprévues vers le chapitre 21 acquisitions 
foncières pour l’acquisition de la maison Jourdin (prix 
d’achat et coûts annexes).

Budget primitif 2021 - Vote des taux
Le pouvoir fiscal de la collectivité repose notamment sur la 
fixation des taux d’imposition des quatre taxes locales que 
sont la taxe d’habitation, la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, la taxe foncière sur les propriétés non-bâties, la 
cotisation foncière des entreprises.
La taxe d’habitation a été supprimée par l’Etat mais sont 
conservées les taxes d’habitation sur les résidences 
secondaires et les locaux vacants.
Cependant pour les années 2021 et 2022 la commune n’a 
pas le pouvoir de faire évoluer le taux en vigueur sur ces 
dernières.
En compensation de la perte du produit de taxe d’habitation, 
sont désormais intégrées aux bases communales les 
bases de taxe foncière bâtie départementale. L’ancien 
taux communal est ajouté au taux départemental pour 
former le taux communal rebasé, qui devient le taux de 
référence. Ce taux de référence est de 31,22%.
Conformément aux produits inscrits en recettes de 
fonctionnement pour le budget primitif 2021, aux 
orientations données lors du Débat d’Orientation 
Budgétaire et à notre volonté de maintenir le niveau de 
service public tout en amorçant la transition du territoire, 
le conseil municipal décide de voter un taux 2021 de 
34,97% sur la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
ce qui représente, sur une maison d’environ 100m² une 
augmentation de 60 euros pour l’année. 

Retrouvez les synthèses du CM sur arnage.fr !Arnage ma ville  | Mai - Juin 2021 19
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abstenez-vous !
Il est recommandé de ne pas tailler 
les haies ni d’élaguer les arbres entre 
le 15 mars et le 31 juillet, notamment 
pour protéger les oiseaux.
Beaucoup d’espèces d’oiseaux construisent leur nid 
dans les haies et les arbustes. En ne touchant pas 
à leur habitat naturel pendant toute la période de 
nidification, vous permettez aux oisillons de grandir 
tranquillement. 
Par ailleurs, il est recommandé de tailler ses haies 
plutôt en hiver, aux mois de novembre, décembre ou 
janvier, et non en pleine période de croissance, ce qui 
«stresse» la plante !
Vous pouvez donc laisser vos haies et arbustes 
tranquilles au printemps et ainsi permettre aux 
oiseaux de s’y développer. Vous participerez ainsi à 
la biodiversité du paysage !  

PROTÉGERPlantes invasives, la lutte 
est l’affaire de tous ! 
La ville d’Arnage n’est pas 
épargnée par la prolifération de 
plantes invasives qui menacent la 
biodiversité.
On appelle plante invasive, toute plante introduite 
d’un autre milieu et qui peut engendrer des nuisances 
environnementales. Lorsqu’une nouvelle plante 
parvient à s’installer, c’est en concurrence avec 
les espèces locales, dont certaines finissent par 
disparaître. On assiste alors, localement, à un 
appauvrissement du milieu naturel. Or, la diversité 
des plantes est garante d’un bon équilibre de notre 
environnement. 
Au-delà de la seule ques tion de la bio di ver sité, les 
nui sances peu vent s’é tendre aux ac ti vités hu maines 
quand par exemple des plantes font obstacle à 
l’écoulement des eaux, ce qui augmente les risques 
d’inondation. 
Enfin, certaines plantes dont le pollen est allergisant 
sont devenues un réel problème de santé publique.
Agir lutter contre les plantes invasives est donc 
l’affaire de tous ! Si vous en repérez dans votre 
jardin, vous pouvez les arracher avant la floraison, ou 
couper régulièrement les nouvelles pousses à la base 
pour épuiser la souche. 

LUTTER
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des fleurs et 
               des saveurs

Pour attirer les insectes utiles au jardin, rien de tel que d’y 
installer des refuges conçus pour les héberger. 

Fabriquez un hôtel à insectes ! Le matériel :
• Des cageots de marché
• un peu de grillage
• des ciseaux
• de la colle forte

...et des matériaux 

naturels :

des tiges de bois creuses, 

des morceaux de bois sec, 

de la paille, de la mousse, 

des pommes de pin...

Les mots cachés : jonquille, rose, lavande, tulipe, marguerite, orchidée, tournesol, lys, 
pissenlit, coquelicot, tomate, miel, confiture, œuf, glace, fromage

MOTS CACHÉS

1. Démontez un 
ou deux cageots

2. Collez un premier mur 
sur une planche longue qui 
formera la base

3. Lorsque le premier mur est 
bien fixé, collez le deuxième 
plus petit

4. Fixez un petit mur au milieu. Une 
fois sec, ajoutez le premier étage, de 
même taille que la base

5. Posez le toit et découpez les deux 
derniers murets. En collant le toit, les 
murets interieurs se stabiliseront

6. Laissez bien sécher avant de remplir 
les compartiments. Puis recouvrez la 
façade d’un grillage. 

Retrouvez les mots cachés dans la grille ! Ils sont au 
nombre de 16 et vous les trouvez habituellement lors de 
notre traditionnel marché aux fleurs et aux saveurs.

Arnage ma ville  | Mai - Juin 2021 21



Re
to

ur
 en

 im
age

s 22
So

rt
ir 

à A
rna

ge Spectacles

EEA  Tout public

‘‘SPECTACLE DE DANSE 
CONTEMPORAINE ET 
CLASSIQUE’’
Mer. 30 juin
Éolienne > 20h
5€ (adulte) / 2€ (-18 ans) / Gratuit (-10 ans)

Dirigées par Pauline Yvard, les classes 
de danse contemporaine et classique 
d’Arnage et Coulaines présentent leur 
spectacle annuel. 
Résa : 02 43 21 44 55 / eeadr@orange.fr

COURT MÉTRAGE Tout public

18È FESTIVAL 24 COURTS
Dim. 30 mai
Éolienne > de 10h à 18h

Ce festival, créé en 2004 et exclusivement 
réservé aux courts-métrages de moins 
de 30 minutes est devenu un événement 
incontournable !

Tarifs :
Entrée : 4 euros (par salle) 
Pass 2 jours : 7 euros

Gratuit pour les moins de 16 ans

Infos et réservations : 
festival24courts@orange.fr

VOILE

Stage de Voile enfants
Organisé par le club Nautique du Val de Sarthe  
en collaboration avec l’AGAG.
Du 3 au 7 mai > de 14h à 17h
> À la Gèmerie

Tarif : 70€

Stage d’initiation à la voile pour les 
enfants de 7/8 à 12 ans sur dériveur 
«Optimist». 

Conditions : attester de l’aptitude à 
s’immerger  et  ne pas présenter de 
contre indication médicale à la pratique 
de la voile
Contact : cnv.sarthe@gmail.com / 07 51 
67 12 87

FOOT

Journée portes ouvertes USAP
Football féminin à l’honneur
Sam. 15 mai et sam. 5 juin > de 9h30 à 16h
> Stade Auguste Delaune

Venez à la rencontre de l’USAP !
Contact : Vincent Vallée au 06 29 27 20 90 

Théo Mauger au 07 83 45 48 05

Sport
Animations

0 - 4 ANS
‘‘Croc’Histoires’’
Je veux des histoires ! 
Lecture, comptines jeux de doigts...
> Médiathèque - 11h - Entrée libre

Sam. 5 juin 
«La musique»

SUR INSCRIPTION : 02 43 21 44 50

MÉDIATHÈQUE

SENIORS
‘‘L’accueil des Aïnés’’
Mar. 4 mai et mar.1er juin 

Plusieurs arrêts sont desservis.
Prenez contact avec la médiathèque 
au 02.43.21.44.50

En raison de la crise sanitaire, 
l’accueil des aînés peut être annulé et 
remplacé par des portages à domicile.

MULTI ACCUEIL
OUVERT À TOUS / GRATUIT  
ENFANTS 0 - 4 ANS
‘‘ATELIERS Parents/enfants’’ 

Atelier psychomotricité
> Multi accueil - 9h30
Sam. 29 mai

avec Adeline Florentin, psychomotricienne

Jeux d’eau
> Multi accueil - 17h à 18h15
Ven. 18 juin

animé par le muti-accueil et le RAMPE

SUR INSCRIPTION : 02 43 21 24 12

au 02 43 21 10 06 

Vos élus À VOTRE ÉCOUTE

LE SAMEDI MATIN SUR RENDEZ-VOUS

VILLE D’ARNAGE  Tout public

‘‘GEM’ARNAGE’’
Sam. 29 mai
Gèmerie > 10 h à 17h30

Près de 30 associations et autres acteurs 
du territoire seront regroupés pour 
présenter leurs activités.
Au programme : convivialité, animations, 
initiations, inscriptions aux activités et 
séjours de l’été pour les enfants, etc.
Découvrez le programme complet très 

prochainement sur www.arnage.fr !

ADULTES
‘‘Café livre’’
Vous aimez lire ! Venez partager vos 
coups de coeur avec les lecteurs de la 
médiathèque.
> Médiathèque - 20h - Entrée libre

Mar. 25 mai 
Les coups de cœur
Mar. 15 juin
En lien avec la manifestation «BienVenus 
Sur Mars» organisée par l’association 
Festivals en Pays de Haute Sarthe

En raison de la crise sanitaire, les 
«cafés-livres» sont susceptibles d’être 
annulés et remplacés par des «cafés-

livres» en visio et en après-midi.

Report du 18 avril
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LE BON CHOIX,
C’EST DE FAIRE LES 3.

TESTER
Je me fais tester en priorité en cas de signes de la maladie ou si je suis identifié comme personne contact. Ainsi, je permets aux laboratoires de se concentrer sur les personnes prioritaires.

ALERTER
Je communique la liste de tous mes contacts récents à mon médecin traitant et à l’Assurance Maladie sij’ai un test positif, pour qu’ils soient alertés rapidement. J’alerte aussi les personnes que j’ai croisées grâce à l’application #TousAntiCovid. Ainsi, je participe à freiner la propagation du virus.

PROTÉGER
Je protège les autres en m’isolant pendant 7 jours, si je suis une personne contact ou si j’ai des signes de la maladie, et au moins jusqu’au résultat du test.

ENSEMBLE, CONTINUONS  L’EFFORT.
Pour plus d’informations : www.gouvernement.fr/info-coronavirus

COVID-19

PROTÉGEONS-NOUS  
LES UNS LES AUTRES

0 800 130 000
(appel gratuit)GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement les mains 
ou utiliser une solution hydro-

alcoolique

Respecter une distance 
d’au moins deux mètres avec les 

autres 

Portez un masque chirurgical ou 
en tissu de catégorie 1 quand
la distance de deux mètres ne 

peut pas être respectée

Saluer sans serrer la main  
et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer dans son 
coude ou dans un mouchoir

Se moucher dans un mouchoir 
à usage unique

Eviter de se toucher le visage
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Limiter au maximum ses 
contacts sociaux (6 maximum)

Aérer les pièces le plus souvent
possible, au minimum quelques

minutes toutes les heures

Utiliser les outils numériques (TousAntiCovid)
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